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CONTEXTE 

 

 

La demande de permis de construire porte sur la construction d’une serre agricole à toiture 

photovoltaïque sur la commune de Saint André de Lidon (17). L’objectif de ce projet est double : 

construire une serre pour le développement de l’exploitation agricole et produire de l’énergie 

électrique renouvelable. 

 

Le Plan d’action en faveur des énergies renouvelables de la France prévoit de porter à moins de 23% 

la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie à l’horizon 2020. La nouvelle loi 

relative à la transition énergétique pour la croissance verte de 2014 porte cet objectif à 32 % en 

2030. Afin de répondre à cet objectif, une part importante du développement des énergies 

renouvelables devra porter sur l’installation solaire photovoltaïque. 

 

L’intégration d’une toiture photovoltaïque sur une serre agricole répond parfaitement à cet objectif. 

En effet, le secteur agricole offre de vastes surfaces de bâtiment. L’installation de panneaux intégrés 

au bâti, en substitution des matériaux classiques de couverture, représente une opportunité pour le 

monde agricole en combinant éfficacité énergétique et valorisation des exploitations agricoles. 
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1. PRESENTATION GENERALE 

 

1.1.  Localisation du projet 

Le projet se situe sur la commune de Saint André de Lidon, dans le département de Charente- 

Maritime (17), au lieu-dit « Champs des Fougères » au Nord  de la commune. Le projet est à une 

distance  d’environ  18  km au Sud de la commune de Saintes et à 18 km à l’Ouest de la commune de 

Royan. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone Projet 
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1.2. Cadastre 
 

Les parcelles concernées sont cadastrées  sur la commune de Saint André de Lidon: 

Section H : 
836--837--838--839--840--841--842--843--844--848--849--850--851--853--854--855--856-- 
857--858--859--860--861--862--863--2167--2171--2177--2180—2182--2184--2185--2188-- 
2193 

Contenance : 65 635 m² 

 

1.3.  Cadre législatif 

Le code rural 

Les activités agricoles ont un caractère civil, tel que définie par l’article L.311-1 du Code Rural. « Sont 

réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle 

biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 

déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le 

prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploitation ». 

Le projet est porté par M. PROU  en sa qualité d’exploitant agricole dont l’activité est portée sur la production 

d’asperges blanches, vertes et maraîchage ( radis, oignons,…) 

Le Code de l’Urbanisme 

Conformément à l’article R421-1 du Code de l’Urbanisme, les constructions nouvelles doivent être précédées 
de la délivrance d'un permis de construire dans le cadre suivant :  
 

• Travaux de construction avec ou sans fondations,  

• Transformation de constructions existantes visant à modifier l’aspect extérieur,  

• Serre > 4m de haut ou > 2.000 m² au sol.  
 
Les serres du projet présenté sont soumises à permis, leur hauteur étant supérieure à 4m. 

 

Le Plan Local de l’Urbanisme 

Les serres sont localisées en zone agricole A du PLU. Il s'agit d'une zone destinée exclusivement à 

l'exercice d'activités agricoles. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole sont autorisées en zone A. 

Le PLU ne s’oppose pas à la réalisation de ce projet, dans la mesure où l’installation prévue permet de 

poursuivre l’activité agricole dans de meilleures conditions d’exploitation et dans la mesure où 

l’installation est raccordée au réseau public d’électricité et contribuera à son alimentation (projet 

d’intérêt général).  
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2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

 

2.1. Présentation du secteur 
 

 

CONTEXTE GENERAL 

Topographie : plane Altitude moyenne :  20 m 

Hydrographie : ruisseau des granges à 
proximité, peu de fossés drainants. 

Bassin versant :  Seudre 

Contexte géologique : Sables, limons , argile 
à silex : formation superficielle 

Contexte hydrogéologique : Calcaires, grés et 
sables de l'infra-cénomanien/cénomanien 
libre 

 

2.2. Situation par rapport aux périmètres à Statut 

La zone d’étude n’est comprise dans  aucun périmètre à statut environnemental. 

• Nous retrouvons néanmoins dans un rayon de 10 km  1  sites Natura  2000 et 2 sites ZNIEFF 

(1 et 2) :  

 

• ZNIEFF 1  540014401 - BOIS MOU – à 2 km 

• ZNIEFF 2  720013624 - ESTUAIRE DE LA GIRONDE – à environ 8 km 

 

• SIC FR5400438 - Marais et falaises des côteaux de Gironde – à environ 8 km 

• ZPS FR5412011 - Estuaire de la Gironde : marais de la rive nord –  à environ 8 km 

Ces périmètres sont présentés ci-après et le lien écologique avec la zone d’étude est analysé. 

Précisons ici que les données cartographiques ont été acquises sur SIGORE  de l’ORE Poitou-

Charentes. 

Les fiches de présentations des périmètres présentés ci-après sont disponibles sur le site l’Inventaire 

National du Patrimoine Naturel (INPN) : http://inpn.mnhn.fr/ ainsi que sur le site de cartographie en 

ligne de la DREAL Poitou-Charentes. 

• Aucun périmètre réglementaire de type site classé, site inscrit, réserve naturelle, parc 

national, Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope… n’est intercepté ou situé à proximité 

immédiate de la zone d’étude. 

• Aucun autre périmètre de gestion concertée, de type Espace Naturel Sensible, n’est présent 

dans les alentours de la zone d’étude. 

• Aucune ZICO n’est présente dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude. 

• Aucune zone mise en évidence pour la présence d’une espèce bénéficiant d’un PNA n’est 

présente à moins de 10 km de la zone d’étude. 



2.2.1. Périmètres Natura 2000 

Nom du site Type 
Habitat(s) 

Espèce(s) d’intérêt communautaire 

Distance 
avec le 
projet 

Lien écologique 

FR5400438 - Marais et falaises des côteaux de Gironde SIC 

L'essentiel du site est constitué par les prairies 
naturelles humides bordant la rive droite de la 
entrecoupées par un réseau de fossés à dense 

végétation aquatique. 
 

Site d'une grande importance régionale sur le plan  
géomorphologique et écosystémique 

 
Richesse floristique et phytocénotique 

exceptionnelle des falaises boisées situées au nord 
de Meschers 

 
Sur le plan faunistique, très grand intérêt 

mammalogique avec la présence simultanée de la 
Loutre et du Vison, nombreux sites de ponte pour 

les amphibiens, 

Environ 
8 km 

La zone d’étude s’insère dans une 
matrice agricole 

 

Les espèces de la N2000 sont 
essentiellement inféodées aux 
habitats de  milieux humides  

 
Le lien écologique entre les deux 
zones est donc considéré comme 

faible à nul 

FR5412011 - Estuaire de la Gironde : marais de la 
rive nord 

ZPS 

L'essentiel du site est constitué par les prairies 
naturelles humides. Des prés salés et des roselières 

étendues sont situées en avant des digues, 
entrecoupées par un réseau de fossés à dense 

végétation aquatique.  
Quelques secteurs de marais bocagers subsistent 

en bordure du site. 
 

23 espèces de l'annexe I de la Directive Oiseaux 
sont inventoriées dans cette ZPS. 

,... Les prairies humides et roselières offrent des 
milieux propices à la reproduction  

Environ 
8 km 

La zone d’étude s’insère dans une 
matrice agricole et en limite  

 

Les espèces de la N2000 sont 
essentiellement inféodées aux 
milieux humides. Et le site du 

projet ne présente que pas à priori 
d’habitats favorables. 

 

Le lien écologique entre les 
deux zones est donc considéré 

comme faible à nul 
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Zone Projet 
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2.2.2. Périmètres d’inventaires 

Les ZNIEFF sont des espaces répertoriés pour la richesse de leur patrimoine naturel. Il en existe deux 

types : 

Les ZNIEFF de type I : ensembles de quelques mètres carrés à quelques milliers d’hectares constitués 

d’espaces remarquables : présence d’espèces rares ou menacées, de milieux relictuels, de diversité 

d’écosystèmes. 

Les ZNIEFF de type II : ensembles pouvant atteindre quelques dizaines de milliers d’hectares 

correspondant à de grands ensembles naturels peu modifiés, riches de potentialités biologiques et 

présentant souvent un intérêt paysager. 

 Nom du site Type Espèce(s) déterminante(s) 
Distance 
avec le 
projet 

Lien écologique 

 ZNIEFF 540014401 - BOIS 
MOU  

I 

Cuvette marécageuse occupant un 
ancien méandre de la Seudre sur des 

alluvions fluviatiles 
Au regard de l’absence de continuités 
écologiques globales entre la  zone et 

le site,  
Le lien écologique est considéré 

comme faible à nul 
Site de nidification pour plusieurs 

espèces rares/menacées au niveau 
européen 

Présence de la Rainette méridionale. 
Milieu en cours de dégradation 
rapide par dynamique naturelle 

Environ 
2, 4 km 

Au regard de 
l’absence de 
continuités 
écologiques 

globales entre la  
zone et le site,  

 
Le lien écologique 

est considéré 
comme faible à nul 

 ZNIEFF  720013624 - 
ESTUAIRE DE LA GIRONDE  

II 

L'estuaire de la Gironde (un des plus 
grands estuaires européens) 

représente un patrimoine écologique 
exceptionnel. Les milieux qui 

composent cet ensemble 
remarquable sont d'une grande 
richesse et sont à la base d'une 

production biologique très élevée 
(notamment les vasières intertidales) 

qui dépasse les simples limites de 
l'estuaire : transfert vers les chaines 

trophiques supérieures et 
notamment vers les migrateurs 

(avifaune, migrateurs amphyhalins), 
exportation des flux nutritifs vers le 

milieu marins et rôle primordiale 
dans la richesse des ressources de la 

marge continentale. 

Environ 
8 km 

Faible à nul 
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Zone Projet 
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2.2.3 Zones Humides 

 

Les sites mis en évidence comme zones humides sont disponibles sur l’outil de cartographie 

interactive sigore 

Une « zone humide élémentaire » s’applique à une entité qui correspond effectivement à la 

définition de la loi sur l’eau. 

Il peut exister ou non une filiation dans le sens où une zone humide élémentaire peut être rattachée 

ou non à un grand ensemble. 

Dans le secteur de la zone d’étude, une  zones humide a été mise en évidence et est présentée sur la 

carte ci-après. Les informations détaillées sur les biotopes et espèces présentes ne sont toutefois pas 

disponibles à partir de l’outil SIGORE  

 

MARAIS DE LA SEUDRE ENTRE ST-ANDRE DE LIDON ET THAIMS 

Elles couvrent une superficie d’environ 1 400 ha répartis sur les communes de : Saujon, Saint-

Romain ;de-Benet, Le Chay, Corme-Ecluse, Meursac, Grézac, Thaims, Montpellier de Médillan, Saint 

André de Lidon, Cravans, Gémozac, Virollet (cf. Cartographie 13). Ces espaces ont fait l’objet de 

campagnes d’assèchement au XIXe siècle (cf. Supra), permettant aujourd’hui la mise en culture du lit 

majeur. L’Association Syndicale Forcée (ASF) des Marais de la Haute Seudre, en partenariat avec le 

SIAH de la Haute Seudre et l’UNIMA, sont chargés d’entretenir le réseau de fossés et les ouvrages. Le 

niveau d’eau de ces zones humides est régulé par l’intermédiaire des barrages qui jalonnent la rivière 

Sources : SAGE DE la Seudre, Atlas des zones inondables. 

Zone Projet 
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2.3. Risques Naturels 

 

 

• Zone de sismicité : 2 

 

• La commune  n’est  située dans aucun périmètre PPRN ou PPRT : (IAL Saint André de Lidon) 

Risques naturels ou industriels recensés sur la commune ( sources : prim.net) 

Inondation 

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 

Inondation - Par une crue (débordement de cours d'eau) 

Mouvement de terrain 

Phénomène lié à l'atmosphère 

Phénomène lié à l'atmosphère - Tempête et grains (vent) 

Transport de marchandises dangereuses 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aléa Moyen : Retrait Gonflement des argiles 

 

 

 

 

 

Zone Projet 
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Sensibilité très faible : Aléa remontée de nappes phréatiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation  vis-à-vis du risque inondation : le projet est situé hors zone inondable 

Zone Projet 

Zone Projet 
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2.4. Irrigation 

 

Le projet se situe dans le bassin hydrographique d'Adour Garonne et plus particulièrement dans les 

bassins versants de la Seudre. La ressource en eau du secteur est partagée entre eaux superficielles 

et eaux souterraines 

Le bassin de la Seudre est classé en zone de répartition des eaux et le SAGE de la Seudre indique 

comme enjeu prioritaire la gestion qualitative de la ressource. 

Une attention particulière sera donc  apportée quant  à  la gestion quantitative de l’irrigation. 

M. PROU dispose actuellement d’un accès  à l’eau sur les parcelles concernées par le projet. Le 

volume utilisé pour l’irrigation est de l’ordre de  4000 m3/ an pour les cultures en place (asperges) 

La collecte des eaux pluviales dans le bassin de rétention constituera la ressource principale pour 

l’irrigation.  

 

Cet ouvrage de stockage permettra d’une part de réguler les eaux de pluie et de ruissellement et 

d’autre part de permettre la réutilisation de ces eaux de pluies non souillées, après décantation et 

filtration, pour l’arrosage des productions réalisées dans les nouvelles serres. 

Le stockage des eaux de pluie collectées en toiture de la serre permet leur réutilisation en irrigation à 

l’intérieur de la serre, ces volumes venant en déduction de ceux qui seront prélevés en eau 

souterraine par prélèvement sur la parcelle du projet  

Les modalités pratiques d’irrigation à l’intérieur de la serre privilégieront la mise en place de goutte à 

goutte. Ce projet de serre permettra d’optimiser le bilan en eau d’irrigation en terme de quantité, 

grâce aux abris. (réduction des futurs prélèvements compensés en partie par les apports). Par 

ailleurs, La culture sous serre permet de limiter l’évapotranspiration des plantes tout au long du cycle 

cultural   

Sur la base d’une pluviométrie moyenne de 770 mm/an à Saint André de Lidon le dispositif de 

rétention/stockage (fossés + bassin) des eaux de pluie permettra de combiner : 

 

• le stockage des eaux de pluie, avec un volume moyen collecté annuellement de l’ordre de 

7 700 m3/ha de serre (les phénomènes d’évaporation étant réduits et limités), ce qui 

représente, par an, pour les 3.4  ha de serres du projet, un volume d’eau de pluie collecté 

d’environ 26 180  m3/an. (estimation) 

• la réutilisation d’une partie de l’eau de pluie ainsi collectée pour l’arrosage en goutte à 

goutte (après filtration) des productions réalisées dans la nouvelle serre. 
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Bilan gestion irrigation  - cultures sous serres et  verger de noyers  

 

Volume estimée – 9 850 m3/an 

 

Volume actuellement prélevé : 4 000 m3/an 

 

Volume récupérable (estimation) : 26 180 m3/an 

 

Le système de récupération  permettra  de compléter le volume disponible actuellement en 

prélèvement. Il n’y a aura donc pas d’augmentation de prélèvement sur la ressource. 

Une bonne gestion du volume du bassin permettra de diminuer le volume prélevé. 

 

2.5. Impact paysager 

 

Le paysage communal et le territoire proche sont caractérisés par une mosaïque associant bâti 

traditionnellement éparse, espaces viticoles, terres agricoles et boisements, 

Le territoire communal compte un monument classé ou inscrit : Église Saint-André de Saint-André-

de-Lidon, (crypte et chapelle classées). Le projet est situé hors du périmètre des 500 m 

Dans un rayon de 5 km m autour du projet, aucune ZPPAUP n’a été recensée. Sur les communes 

limitrophes, dans un rayon de 2 km, aucun monument classé ou inscrit n’a été recensé 

Le projet sera peu perceptible dans le paysage, proche d’un secteur déjà marqué par l’activité 

humaine. 
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Les espaces libres seront plantés en noyer  afin de d’utiliser la totalité de la surface agricole.  

Par ailleurs le verger de noyer et une haie d’essences locales assureront la transition dans le paysage 

proche et lointain et permettra de réduire les co-visibilités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Insertion du projet dans le paysage – vue rapprochée 

 

2.6. Etude Hydraulique 

 

Simultanément à la construction de la serre, un bassin de rétention d’eaux de pluie sera mis en place 

dans le but de minimiser le ruissellement  et de gérer le rejet des eaux pluviales. 

Le projet est soumis à Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau. Les études et dimensionnement seront 

réalisés par un Bureau d’Etudes spécialisé et le dossier DLE sera transmis aux services concernés pour 

instruction. 
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SYNTHESE DES ENJEUX 

 
Le projet ne présente pas de grandes sensibilités vis-à-vis des enjeux identifiés et s’intègre dans un paysage agricole diversifié. 

 Légende  

0  Indifférent  

1  Sensibilité faible  

2 Sensibilité modérée  

3 Sensibilité forte  

Nature Commentaires Sensibilité 

EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

T 
N

A
TU

R
EL

 

Géologie : Sables, limons , argile à silex : formation superficielle, pas de sensibilité 0 

Hydrogéologie Nappe profonde et protégée, utilisée pour l’irrigation. 0 

Ressource en eau 

Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP. 
La commune est classée en ZRE. 

M. PROU dispose d’un accès à l’eau pour les cultures déjà en place. 
La serre permet une meilleure gestion de l’apport en eau et un bassin de récupération de l’eau de pluie 

couvrira la majeure partie des besoins en eau des cultures 

2 

Hydrologie 
Le projet est situé dans le bassin de versant de la Seudre 

 
0 

Milieux naturels 
Le projet de serres s’implante dans un secteur peu sensible au vu de l’absence de zonages réglementaires et 

d’inventaire à proximité.  
0 

Paysage et 
visibilité 

Le projet est  situé en zone agricole, le terrain est  bordé par un hameau et des parcelles cultivées. Une 
plantation de noyer assurera la transition dans le paysage proche et limitera les co-visibilités. 

0 

Risques Naturels  
Le projet ne présente pas de sensibilités vis-à-vis des risques naturels 

 
0 

EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

T 

H
U

M
A

IN
 

Le projet s’inscrit pleinement dans la vocation agricole des terres 

Activités Agriculture bien présente sur la commune.  0 

Archéologie et 
Monuments 
Historiques 

Aucun vestige archéologique recensé dans l’emprise du projet.  
La crypte et chapelle de L’église de Saint André de Lidon est classé monument historique.  

Le projet se situe hors du périmètre des 500 m 

0 

C
O

N
TR

A
IN

TE
S 

ET
SE

R
V

IT
U

D
ES

 Document 
d’urbanisme 

PLU ZONE A, le règlement permet la construction de bâtiment agricole. 
 La serre participe au développement de l’exploitation agricole de M PROU. 

0 

Réseau divers Pas de servitudes dans le périmètre du projet 0 

 


